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Rennes ouvre ses données 
Le prochain bus 

sur mon téléphone
TEXTE > XAVIER CROUAN

RÉSUMÉ> Rennes Métropole et la Ville de Rennes viennent de rendre accessibles à tous
et gratuitement des données publiques, non nominatives1. Ces données sont issues du ré-
seau de transport mais aussi des informations cartographiques et des informations pra-
tiques de plus de 1 600 organismes publics et associatifs locaux. Parallèlement, les deux col-
lectivités ont lancé un concours pour susciter la création, pour le téléphone mobile, de
services innovants issus de la libération de ces données.

C N

DONNÉE (nom  féminin) : représentation convention-
nelle d’une information sous une forme permettant d’en
faire un traitement automatique et qui sert de base à un rai-
sonnement ou une recherche.

Le patrimoine immatériel des donnés publiques non
nominatives reste largement ignoré du grand public alors
que cette somme d’informations est de nature à amélio-
rer la vie quotidienne. Deux phénomènes vont accélé-
rer leur prise en compte. D’une part, l’accès à Internet via
les téléphones mobiles entraînera de nouvelles utilisa-
tions des informations liées au territoire. D’autre part, la
demande participative des citoyens, expression d’un pro-
fond changement de société, entraînera de nouveaux
rapports avec les services publics. C’est une formidable oc-
casion d’associer les habitants à une démarche de parti-
cipation et de libérer les forces créatives des acteurs ren-
nais qu’ils soient associatifs, économiques, sociaux, cul-
turels, professionnels, étudiants, usagers, habitants ou ci-
toyens. Mais comme toujours, l’apparition de nouveaux
usages entraîne de nouveaux risques. Il faut donc y ré-
fléchir collectivement et anticiper d’éventuelles consé-
quences.

L’ouverture 
des données : de quoi s’agit-il ?
De nombreuses informations sont créées, collectées et

utilisées par les administrations et les collectivités. Qu’ils
s’agissent de données géographiques comme des cartes,
des fonds documentaires, des études, des statistiques, des
taux d’occupation de tel ou tel équipement, des flux dans
les transports, ou encore des mesures de type environ-
nemental, des localisations d’équipements ou des ho-
raires d’ouverture, etc. 

Ces informations servent à mesurer et à améliorer
les services que délivrent ces administrations. C’est ainsi
que l’on compte les entrées dans un équipement culturel
pour les comparer à ceux d’autres équipements, soit
pour renforcer soit au contraire pour minimiser les
moyens d’accès à cet équipement. Autre exemple : l’ana-
lyse du trafic heure par heure de la ligne de bus vers
telle commune de Rennes Métropole peut permettre
d’augmenter la fréquence sur une tranche horaire par-
ticulière et de la diminuer sur une autre tranche ho-
raire.

XAVIER CROUAN est
directeur de l’information
et de l’innovation
numérique de Rennes
Métropole

1. Par le biais d’un site Internet : www.data.rennes-metropole.fr
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plications mobiles, en partie fondé sur des informations
du secteur public, pourrait, lui, représenter jusqu’à 15 mil-
liards d’euros à l’horizon 2013. 

En France, l’Agence pour le patrimoine immatériel de
l’État 3 (Apie), créée en 2007, est en première ligne dans
la mise en œuvre de l’accès aux données publiques sur le
plan national. Le plan «France numérique 2012» pré-
voit des actions en faveur de l’accès aux données pu-
bliques. L’Apie travaille en particulier à la création d’un
portail d’accès aux données publiques de l’État. Elle a
produit de nombreux outils destinés à favoriser la réuti-
lisation des données, notamment des licences types per-
mettant d’expliquer les droits et devoirs de ceux qui li-
bèrent les données et de ceux qui réutilisent ces mêmes
données.

Une réponse immédiate à ma question
Plusieurs phénomènes expliquent cette actualité. Au-

delà de l’arrivée de technologies qui facilitent l’accès à ces
données via des entrepôts de données (datawarehouse) sur
Internet, deux phénomènes majeurs sont apparus.
D’abord, l’émergence de la consultation de l’internet par
le téléphone mobile.

Selon certains experts, 80% de l’usage de l’Internet
se fera via les téléphones mobiles d’ici 2015. Les pra-
tiques vont donc rapidement évoluer. Les usagers re-
chercheront l’information là où ils seront et au moment
où ils le voudront. C’est ainsi que les nouvelles applica-
tions sont de plus en plus fondées sur le croisement entre
les données et la localisation géographiques de l’usager.

Ensuite, la demande citoyenne est de plus en plus
forte. Plusieurs modèles emblématiques existent déjà. Le
site www.openstreetmap.fr est un site communautaire et
participatif, un wikipédia de la cartographie. Les membres
de l’association Openstreetmap ont réalisé qu’ils pou-
vaient accéder techniquement aux données brutes du
cadastre sur le site internet www.cadastre.fr. Ce site est en
principe réservé aux collectivités locales. Contacté, le
ministère des Finances, propriétaire du service, a confirmé

Ces informations, ces données ont des caractéristiques
qui les rendent particulièrement intéressantes : ce sont des
informations précises, de qualité et mises à jour. Elles
sont la plupart du temps localisées sur le territoire. Ren-
dues facilement accessibles, dans des formats exploita-
bles, elles peuvent être réutilisées, traitées, analysées par
les citoyens eux-mêmes. Il s’agit de «l’ouverture des don-
nées publiques» ou, selon le terme anglais, «opendata».
Ce phénomène, repris par l’Europe, nous arrive du
monde anglo-saxon qui a largement favorisé cette dé-
marche avec un double objectif de valorisation du patri-
moine immatériel et de transparence. Il existe déjà des
portails nationaux recensant des données publiques aux
États-Unis (www.data.gov), au Royaume-Uni
(http://data.gov.uk), au Canada, en Australie et en Nou-
velle-Zélande.

Grâce à ces informations désormais accessibles, éco-
nomiques aussi bien que sociales, culturelles, citoyennes
ou démocratiques, les usagers auront la possibilité de re-
pérer les services publics les plus proches sur leur télé-
phone mobile, de connaître l’état de la circulation dans
un périmètre donné, de prendre en compte la pollution
pour organiser leurs déplacements, de connaître en temps
réel la disponibilité des places de parking, de connaître
l’état du trafic et les horaires des transports publics, de
calculer des itinéraires pour personnes à mobilité ré-
duite… De nouveaux services vont émerger pour amé-
liorer la vie quotidienne et donner de nouvelles clés de
compréhension de la cité.

Une obligation européenne
La législation européenne de 2003, transposée en droit

français2 en 2005 est claire : ces informations détenues par
les organismes publics ou par des entreprises chargées
d’exploiter un service public doivent être rendues acces-
sibles et réutilisables, à des fins commerciales ou non,
d’une manière non-discriminatoire et non-exclusive, et
à des prix qui n’excèdent pas leur coût de production. 

La motivation affichée par la Commission européenne
sur son site consacré à l’information publique2 est avant
tout économique. En effet,  selon une étude réalisée
en 2006, chaque année dans l’Union européenne, la ré-
utilisation d’informations du secteur public (gratuite-
ment ou contre paiement) génère un chiffre d’affaires
estimé à au moins 27 milliards d’euros. Le marché des ap-
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2. Directive 2003/98/EC003 du 17 novembre 2003 sur la réutilisation de l’informa-
tion du secteur public, transposée en droit français par l’ordonnance du 6 juin 2005
relative à la liberté d’accès aux documents  administratifs et à la réutilisation des in-
formations publiques
2. http://ec.europa.eu/information_society/policy/psi/index_en.htm 
3. www.apiefrance.com

De nouveaux services vont
émerger pour améliorer la
vie quotidienne.

Les nouvelles applications
sont fondées sur le
croisement entre les
données et la localisation
de l’usager.
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qu’un import global de l’intégralité de la base de don-
nées était interdit et illégal mais qu’un import partiel était
possible ! Du coup, des centaines de bénévoles ont com-
mencé à collecter des informations, panachant les don-
nées du cadastre avec leur propres enregistrements GPS.
C’est ainsi que Openstreetmap libère aujourd’hui de plus
en plus de données enrichies pour les rendre réutilisa-
bles par tous.

Deuxième exemple : le site www.nosdeputes.fr édité
par le collectif Regards ctioyens (www.regardscitoyens.org),
une association constituée de citoyens qui se sont ren-
contrés sur Internet dans le souhait commun de « pro-
poser un accès simplifié au fonctionnement de nos ins-
titutions démocratiques ». NosDéputés.fr observe l’activité
législative et essaie d’aider à l’analyser et à la comprendre.
Conçu comme une plateforme de médiation entre ci-
toyens et députés, le site propose à chacun de participer
et de s’exprimer sur les débats parlementaires.

Autre exemple, celui de http://wheredoesmy-
moneygo.org dont l’objectif est de promouvoir plus de
transparence et d’engagement citoyen à travers une re-
présentation graphique compréhensible des données
budgétaires brittaniques. En 2008, ce projet de l’asso-
ciation Open Knowledge Foundation (www.okfn.org)
fut lauréat du concours « Show us a better way » lancé par
le gouvernement britannique pour solliciter les meil-
leures idées d’utilisation des données publiques. 

Un nouveau modèle d’échanges 
Pour un acteur public, le partage de données présente

des avantages multiples. Il lui permet de valoriser la ri-
chesse des informations qu’il détient ; de permettre aux ha-
bitants de s’emparer des données pour créer de nouveaux
usages répondant directement à leurs propres besoins ou
de faire preuve d’une plus grande transparence et ainsi de
créer les conditions d’une plus grande confiance entre
les institutions et les citoyens. 

Toutes les analyses sociologiques et économiques le
démontrent, la période actuelle est une phase transitoire
vers une nouvelle société qui se dessine sans que l’on
puisse encore s’en faire une image précise. Même si cer-
taines directions sont déjà fixées, l’avenir se construit
chaque jour. La vie quotidienne se transforme en pro-
fondeur à travers mille et une petites expériences locales
et posent les premières pierres d’une nouvelle façon de

«vivre ensemble». Ces initiatives spontanées réinventent
la manière de se loger, de se nourrir, de se cultiver, de fi-
nancer ses projets, de bien vieillir, etc.

Il existe de nombreux exemples de ce mouvement
d’innovation sociale à travers le monde. L’un des plus re-
présentatifs est celui de Totnes, une ville de 8 000 habi-
tants en Angleterre, première ville dite « en transition »
(www.transitiontowntotnes.org) entre l’ère du pétrole et
celle de la fin de l’énergie bon marché. L’idée est de sai-
sir cette occasion historique pour engager un processus de
changement créatif. Administrations locales, entreprises,
associations et citoyens… tout le monde a un rôle à jouer
dans la construction d’une communauté prête pour
l’après-pétrole. L’idée est partie d’étudiants, elle a été re-
layée par un de leurs professeurs qui habite Totnes et a su
mobiliser ses concitoyens. Aujourd’hui, plus du tiers de la
population s’est investie dans un des trente projets lancés
comme la création de jardins partagés, l’utilisation d’une
monnaie locale ou encore la mise en œuvre d’un plan de
réduction des dépenses d’énergie.

Une autre conception du changement naît sous nos
yeux, très différente de celle qui a été le moteur de nos so-
ciétés occidentales depuis des siècles. Le changement
ne vient plus uniquement d’en haut, il vient aussi de la so-
ciété elle-même en dehors des cadres établis et des insti-
tutions. Cette société en mouvement constitue une source
d’innovation et d’avenir. Ces citoyens qui sont à la base de
ces innovations sociales constituent ces classes créatives
grâce auxquelles s’invente la société de demain.

C’est l’émergence de cette classe créative et l’orien-
tation vers une économie de l’innovation qui va créer le
climat propice à un développement économique durable,
non pas fondé sur le consumérisme, mais sur le bien-
être de tous et le talent collectif. La classe créative ap-
porte une nouvelle donne : une économie du risque et de
l’innovation dont le but premier est d’imaginer un nou-
veau vivre ensemble.

Cette idée est un enjeu pour Rennes. À travers la li-
bération des données publiques, à travers la Cantine nu-
mérique rennaise, à travers des politiques publiques in-
novantes, Rennes Métropole et la Ville de Rennes, se
placent comme porteurs du risque de l’innovation, révé-
lateurs de ces classes créatives en leur donnant la capacité
d’élaborer et d’expérimenter ces nouvelles approches.
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La période actuelle est
une phase transitoire vers
une nouvelle société qui
se dessine.

Le changement ne vient
plus uniquement d’en
haut, il vient aussi de la
société elle-même.
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d’un bien immatériel qu’il faut valoriser au moins à hau-
teur de son coût de production, de maintenance, de mise
à jour, de stockage comme le permet la loi.

Des questions juridiques se posent également. Qui
est le réel propriétaire de ces données lorsqu’elles sont
élaborées dans le temps avec des prestataires extérieurs ?
Pour y accéder, ne faudrait-il pas une licence, comme
pour les logiciels informatiques, qui contractualise les
droits et devoirs de chacun ? Mais alors, quel type de li-
cence utiliser pour à la fois protéger l’acteur public et
permettre une large réutilisation par des acteurs privés ?

L’institution doit aussi préserver son engagement de
fournir les données qu’elle maîtrise. En cas de modifi-
cation de la donnée par un tiers, cette dernière doit per-
dre le statut de donnée publique puisqu’elle ne peut plus
être garantie par les pouvoirs publics. Comment juridi-
quement établir un statut de la donnée publique et per-
mettre à la fois la modification de cette donnée tout en
préservant l’institution ? Comment permettre la modifi-
cation à certaines conditions ? Et par voie de consé-
quence, comment éviter que certains, malintentionnés ou
non, puissent, à partir de ces données modifiées, pro-
duire des conclusions erronées ? 

Sur un plan plus politique, il faut se demander si les
services issus de ces données ne seront accessibles qu’aux
consommateurs solvables ? Ou devront-ils être accessi-
bles à tous ? Existe-t-il un risque de renforcer le pouvoir
de ceux qui en ont déjà, et d’accentuer ainsi les inégali-
tés ? Comment le rôle des acteurs publics doit-il évoluer
si les entreprises et les citoyens aaccroissent leurs capacité
d’action grâce aux données qu’ont produites ces mêmes
institutions ? Comment faire en sorte que l’usage de la li-
bération des données publiques ne se concentre pas en-
tre les mains de certains activistes ? Ne faut-il pas amé-
liorer la représentation de la donnée pour la rendre plus
compréhensible par le plus grnad nombre ?

La transparence a des limites
Un des objectifs de cette démarche d’ouverture des

données est constitué par une recherche d’une plus
grande transparence vis-à-vis des institutions. Mais quelles
sont les limites de la transparence : la vie privée, la sécu-
rité ? Ou bien n’y a-t-il pas de limite ? L’exemple de la dif-
fusion des 250 000 documents diplomatiques américains
par WikiLeaks est au cœur de cette problématique de la

Un récit radieux ?
Le récit présenté ici semble radieux comme les cités

d’autrefois. La réalité sera sans doute toute autre. Il y a un
autre versant à cette démarche, que le délégué général de
la Fing (Fondation pour l’internet de nouvelle généra-
tion), Daniel Kaplan, a commencé à explorer, avec jus-
tesse dans un article intitulé « L’ouverture des données et
après ?2 » : «Tous ceux qui, comme nous dans le cadre du
programme de la Fondation internet nouvelle génération
(http://fing.org), s’engagent en faveur de l’ouverture et de la
réutilisation des données publiques, en espèrent des résul-
tats féconds en termes de qualité de vie, de cohésion so-
ciale, d’innovation et de croissance. Mais les choses pour-
raient se passer tout autrement. Nous devons commencer à
penser aux conséquences de l’ouverture des données, pour
nous assurer qu’elles soient majoritairement positives. » 

L’histoire de l’ouverture des données en France est
en train de s’écrire. L’expérience menée par Rennes
constitue un formidable observatoire. Mais l’observation
ne sera pas tout : il faut aussi anticiper, évaluer les risques
et réfléchir à de nombreuses questions tant techniques
que politiques.

Tout d’abord, les données doivent-elle être gratuites
ou non ? Certains considérent qu’ayant déjà été payées par
l’impôt elles doivent être accessibles gratuitement. Mais,
dans ce cas, comment éviter de se faire « piller » par des
acteurs internationaux ? D’autres estiment qu’il s’agit
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Prix et trophées
Rennes Métropole et la Ville de Rennes ont reçu le Trophée européen de l’e-Démocratie pour leur
démarche d’ouverture des données publiques. Le palmarès a été dévoilé jeudi 14 octobre, lors
d’une cérémonie organisée au ministère des Affaires étrangères et européennes, dans le cadre
de la session du Forum mondial de la démocratie et de l’administration électronique. Les Trophées
de l’e-Démocratie récompensent les exemples de bonnes pratiques citoyennes en France, en Eu-
rope et dans le monde.
www.forum-edemocratie.com/2010
Rennes Métropole a reçu le 30 novembre 2010,  le « Prix Mobilités 2.0 » dans le cadre du Pal-
marès des mobilités, décerné par le magazine Ville, Rail & Transports pour son projet d’ouver-
ture des données publiques. Le jury indique qu’à l’heure où « la tendance est au verrouillage des
données de transport ou de voiries (…) Rennes Métropole est résolument pionnier en permettant
aux utilisateurs, aux développeurs et aux entreprises de s’approprier les données mises à dis-
position pour créer de nouveaux services utiles pour tous ».
www.ville-rail-transports.com

L’expérience menée à
Rennes est aussi un
observatoire des risques
et pose de nombreuses
questions tant techniques
que politiques.



société de transparence dans laquelle nous entrons. La
transparence totale peut-elle amener à dresser les inté-
rêts particuliers des uns contre ceux des autres; les intérêts
privés contre l’intérêt général ?

Autre mouvement à questionner : celui de la gouver-
nance. Ce projet aura-t-il pour conséquence de jeter les
bases d’une plus grande coproduction au sein de la cité,
d’une nouvelle dynamique collaborative et ouverte avec
les citoyens ? Est-ce le début d’une nouvelle forme de
gouvernance entre les institutions et les citoyens ? Est-
ce le début d’une évolution de la relation citoyens-élus ?

Enfin, de cette nouvelle relation qui s’instaure entre les
pouvoirs publics et les citoyens, des attentes diffèrent, des
«frottements» interviennent. Aussi, ne faut-il pas d’ores et
déjà, imaginer une médiation entre ceux qui libèrent et
ceux qui réutilisent ? Ne faut-il pas imaginer une agence
nationale qui statuerait sur les conflits possibles autour
de ces données publiques afin de protéger l’utilisateur
final et l’intérêt général ?

C’est pour réfléchir et débattre de la problématique de
l’ouverture des données publiques et de ces questions
éminemment politiques qu’un Forum européen a été or-
ganisé à Rennes Métropole le 23 novembre dernier :
www.epsiplus.net

Le monde ne s’est pas écroulé parce que les données
gouvernementales ont été rendues publiques aux États-
Unis, au Royaume Uni, en Australie ou en Nouvelle-Zé-
lande ! Cela a tout simplement rendu les choses plus ou-
vertes et plus transparentes à une époque où la confiance
dans les politiques et dans la politique est parfois mise à
mal. Rendre les données publiques c’est construire cette
transparence et tenter de rétablir cette confiance. Enfin,
c’est participer au développement de l’attractivité de la mé-
tropole rennaise et poursuivre la construction d’une ville
solidaire, novatrice et audacieuse où s’invente la société
et les usages de demain.
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« Rennes Métropole en accès libre » : 50 000 € de prix
Rennes Métropole et la Ville de Rennes ont lancé avec leurs partenaires*, entre le 1er octobre 2010
et le 1er février 2011 le concours «Rennes Métropole en accès libre», doté de 50 000 €, pour sus-
citer, à partir de données publiques, la création de services innovants sur tous types de supports
numériques (web, smart phone, téléphone mobile, etc.)
Ce concours était ouvert à tous et principalement à la communauté des développeurs (experts
ou amateurs, entreprises, chercheurs, particuliers, universitaires et étudiants), la plus à même
de s’approprier les données et d’inventer des usages et applications au bénéfice de tous.
Six prix seront décernés le 30 mars 2011 : 
Grand Prix du Jury : 15 000 €
Prix «Ouest-France» du public avec vote en ligne : 7 000 €
Prix «Région Bretagne» de l’accessibilité : 7 000 €
Prix «Keolis» de l’éco mobilité : 7 000 €
Prix «Caisse des dépôts» de la créativité et de l’innovation pour les entreprises : 7 000 €
Prix «Secrétariat au développement de l’économie numérique» de la créativité et de l’innovation
pour les particuliers : 7 000 €

*. La région Bretagne, le secrétariat d’État au Développement de l’économie numérique, la Caisse des dépôts, la
Fondation Internet nouvelle génération (Fing), Keolis Rennes, Ouest-France, In Cité, Rennes Atalante, la Cantine
numérique rennaise, Bretagne Valorisation et l’Université européenne de Bretagne.

Déjà en 1854…
Cette recherche du savoir issue de la donnée ne date pas d’au-
jourd’hui. C’est exactement ce qui a permis au médecin anglais
John Snow (1813-1858) de découvrir l’origine des épidémies de
choléra en 1854. Pour rechercher la source de l’épidémie, il su-
perposa sur une carte de Londres, les adresses des victimes du
choléra et constata qu’elles coïncidaient avec les accès aux points
d’eau de la Broad Street, dans le district de Soho. Il prouva ainsi
que l’épidémie de choléra se développait à la suite de l’ingestion
– et non plus de l’inhalation – d’une sorte de poison, suspectant
le rôle de l’eau dans sa propagation. En superposant et croisant des
données sur une carte, il avait fait le lien et produit ainsi un nou-
veau savoir.
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Quels types d’informations existent dans les services publics ?
• Des informations et des données
La description du territoire (cartes, cadastre…)
Des fonds documentaires (études, réglementation, statistiques…)
Les données de la décision publique (projets, enquêtes, délibérations, subventions, budgets…)
Le fonctionnement des réseaux urbains (eau, énergie, transports, logistique, télécoms…)
La localisation et les horaires d’ouverture des services et des commerces L’occupation des ressources et des capacités (voirie, bâtiments, es-
paces, parkings…)
Des mesures (environnement, trafic…)
Des événements (culture, sports…)
Des informations touristiques, culturelles, des données d’archives
Les flux urbains (circulation…)
Des données de surveillance…
Des données électorales
• Des applications et des services
Des systèmes d’information géographiques (SIG)
Des modèles (représentation, prévision…)
Des applications permettant de calculer des droits (sociaux, etc.) Des applications propres à chaque «métier» public 
Des applications transversales : identification, localisation, paiement, sécurisation
Des services de paiement, de billetterie…
• Des infrastructures et des espaces
Télécommunications
Capteurs urbains
Canaux d’information : écrans, haut-parleurs, journaux, panneaux, sites web, écrans publics, autres canaux numériques…
Éclairage public
Bâtiments
Espaces publics : voirie, places publiques, façades, espaces publics numériques, maisons des associations, lieux culturels, festifs et spor-
tifs…
Ce phénomène d’ouverture des données publiques nous arrive du monde anglo-saxon qui a largement initié cette démarche avec un double
objectif de valorisation du patrimoine immatériel et de transparence. Il existe déjà des portails nationaux recensant des données publiques
aux États-Unis www.data.gov , au Royaume-Uni http://data.gov.uk , au Canada, en Australie et Nouvelle-Zélande.
Source : Fing




